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ste f-Laronne, 

Perdre Natiozal du mérite, 

  

Vu le Code Minier; 

Vu le Code de l’Envirunnement et notainment son titre 1% du livre V ; 

Vu la loin°93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières et ses décrets d'application n° 94-484, 94-485 et 
94-486 du 9 juin 1994 : 

Vu ensemble la loi n° 94-588 du 15 juillet 1994 modifiant Le Code Minier, les décrets n° 80- 331 du 7 mai 

1980 et 99-116 du 12 février 1999 reiatifs à la police des mines et des carrières et portani règlement 
général des industries extractives ; 

ne
] la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983, ralaiise à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l'environnement, et le décret 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l’application de ladite 
loi ; 

Vu la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive modifiée par la loi n° 2003-707 
du 1 août 2003 ; 

Vx l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières : 

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de 
remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié par l’arrêté du 30 avril 1998 fixart le modèle 

d’attestation des garanties financières prévues à l’article R 516-2 du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté miaistériel du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le schéma départemental des carrières de Lot-et-Garonne approuvé par arrêté préfectoral du 29 juin 
2006 ; 

Vu le Plan de Prévention des Risques Inondation «Vallée de la Garonne», secteur des Confluenis approuvé 

le 7 septembre 2010 ; 

Vu l'arrêté du Prétet de la Région Midi-Pyrénées du ler décembre 2009 portant approbation du Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne, et arrêtant le programme 
pluriannuel des mesures ; 

Vu l'arrêté du Préfet de la Région Aquitaine du 3 octobre 2011 portant prescription d’un diagnostic 
d'archéologie préventive ; 

Téléphone : C5 83 69 33 33— wv:v..lot-et-garonne.zouv.fr 
1722 venue de Colmar - 47916 AGEN CEDEX 9 

horaires d'ouvertme : 95 à 174 - 14h 5 17h



Vu l'arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 22 avril 2013 portant ouverture d’une enquête pubiique 

relative à la demande d'autorisation de renouvellement et d'extension d’une carrière de calcaire ; 

Vu la demande présentée le 12 juillet 2011 complétée les 13 août et 21 septembre 2012 par laquelle la 
société Lboist France Ouest, dont le siège social est situé 15, rue Henri Dagalier à Grenoble (38100), 

sollicite l’autorisation d’exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire sur le territoire de la commune 

de Sauveterre-la-Lémance aux lieux-dits « Les Roques, Camp de Peyres, et Martinet » ; 

Va les plans et renseignements du dossier joints à la demande précitée, et notamment l’étude d'impact ; 

Ve la décision n°2013275-0006 du 2 octobre 2013, autorisant la société Lhoist France Ouest, à défricher 

sur une superficie totale deS,7210 hectares et pour une durée de validité de 15 ans ; 

Vu l'arrêté n° SD 11.136.Phi du 3 octobre 2011 pris par le préfet de région prescrivant un diagnostic 

archéologique ; 

Vu les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire ; 

Vu l'avis de l'autorité administrative de l'État du 18 mars 2013 sur l'évaluation environnementale en 

application des articles L.122-1 et R.122-1 du Code de l'environnement ; 

Vu les observations formulées au cours de enquête publique prescrite par arrêté préfectoral n° 2013112- 

0001 du 22 avril 2013 et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ; 

Va le rapport de présentation par l’Inspection des Installations Classées à la Commission Départementale 

de la Nature, des Paysages et des Sites du 6 décembre 2013 ; 

Vx la lettre électronique adressée à l’exploitant du 6 décembre 2013 en réponse au projet de prescriptions 

techniques transmis per l'Inspection des Installations Ciassées du + décembre 2013 ; 

Vu la lettre électronique du 6 décembre relative au positionnement de l’exploitant ; 

Va l'avis émis par la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites - Formation 
Spécialisée « des carrières » - de iot-et-Garonne dans sa réunion du 16 décembre 2013 ; 

Considérant qu'aux termes de l’anicle L.5172.1 du code de l’environnement, l'autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les dangers et inconvénients présentés par l'exploitation de la carrière vis à vis des intérêts 

visés à l’article L511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions 

techniques adéquates ; 

Considérant que les mesures spécifiées par le présent projet d'arrêté préfectoral et ses annexes constituent 

les prescriptions iechniques susvisées ; 

Comsidérant que les moyens et dispositions prévus par l’exploitant dans son dossier de demande 

d’autorisation, ainsi que la prise en compte des observations formulées par les services lors de leur 

consultation et des propositions faites au commissaire enquêteur au cours de l’enquête publique, sont 

de nature à limiter l’impact du projet sur l'envirennement ; 

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant notamment, la présence de clôtures, de panneaux et 

d’une bande non exploitable minimale de 10 mètres en bordure du périmètre autorisé, sont de nature à 

assurer la prévention et la maîtrise des risques et des dangers ; 

Considérant que le projet est compatible avec le schima départemental des carrières du département de Lot- 

et-Garonne ; 

Considérant que l'exploitant justifie de ses capacités techniques et financières pour mener à bien 

Fexploitation; 

Considérant que Les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté et notamment la limitation de la profondeur et de la superticie en cours d’exploitation 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

Particle L.511-2 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la 

santé, la sécurité, la saiubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement ;



Sur proposition du sucrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Installations autorisées 

La société Lhoist France Ouest, dont le siège social est situé 15, rue Dagalier à Grenoble (38100), est 

autorisée à exploitur une carrière à ciel ouvert de calcaire sur k territoire de la commaune de Sauveterre-la- 

Lémance aux lieux-dits « Les roques, Camp des Peyres, et Martinet» sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté. 

Les activités exercées relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement : 

  

  

  

  

      

Rubrique Description Capacité Régime S 

2510/1° l'Exploitation de carrière de calcaire Production maximale : 

450 000 t 

Species LL L Autorisation | Pas de seuil 

Superficie exploitable : 
11 ba 67 a. 

FS15A° lBroyege,  concassage,  criblage, |fust-iation de traitement 
ensachage, pulvérisation, rettoyage, nai À : : primaire __— , 2Brr 
temisage, mélange de pierres, pince installée : Autorisation | > à ZUÛ £W 
cailloux, minerais et autres produits |260 gyw 

minéraux naturels ou artificiels 

2517-2° | Siation de transit de produits minéraux | Volume : 16 0C9 m3 Déclaration | 15 UNO m° à 

ou de déchets non dangereux inertes 75.000 m°         
  

(1) Seuil! du régime considéré pour la rubrique considérée. 

1.2 - L'autorisation n'a d'effet que dans les limites des droits de propriétés de l'exploitant et des contrats de 

fortage dont il est titulaire sur les parcelles mentionnées à l’article 2.3. 

13 - Tnstallatioss nor visées à la nomenclature on sourmises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec uns installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès iors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 

préfectoral d’autorisation 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour l’installations classée soumise à déclaration figurant dans 
le tableau visé à l'article 1.1. 

  

1.4 - Notion d'établissement 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un mème exploitant situées 
sur un même site au sens de l'article R 512.13 du code de l’exvironnement, y compris leurs équipements et 

aciivités connexes.



ARTICLE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

  

2.1 - Cecfo au dossier 

L'autorisation délivrée vaut pour une exploitation conforme aux documents et informations figurant dans le 

dossier de la demande d'autorisation et dans l'étude d'impact, dans la mesure où ils ne sont pas contraires 

aux dispositions prescrites par le présent arrêté, 

La présente autorisation ne vaut pas : 

- permis de construire pour les ouvrages et édifices nécessaires à l'exploitation des insfaliations visées à 

l'article 1.1; ces ouvrages et édifices restent soumis aux dispositions du Code de IUrbanisme; 

- autorisation de défrichement. 

22 - PBythme de fosctionnement {heures et jours d'ouvertures) 

Les créneaux horaires pour l’ensemble des activités de la carrière sont : 7h00 à 17h30. 

Hormis les éventuelles opérations de maintenance effectuées 1e samedi, aucune activité d’extraction ou de 

traitement des matériaux n’est autorisée les samedi, dimanches et jours fériés. 

Toutefois, un fonctionnement, le samedi matin de 7h00 à 14h00, reste possible de façon très exceptionnelle. 

23 - Implauti 

  

Conformément au plan joint à la demande, lequel est annexé 4 l’original du présent arrèté, l’autorisation 

d’exploiter porte sur les parcelles ci-dessous mentionnées, représentant une superficie totale de 233910 m°. 

  

Commune de Sauveterre la Lémznce 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

F 

Sectio} n° de Lieudit |Superfic| Superficie Surface Surface de | Surface autorisée 

a parcell ie concernée | concernée | renonciation 

e cadastre par par 
le renotvelleme | extension 

at | 

À 368 Les 13e 87ca 13a 87ca - - 13a 87ca 

Roques 

A À 369 Les 23a 13ca 33a 13ca - - 23a 13ce 

Roques 

A À 370 Les 332 80ca 33a 80ca - = 33a 80ca 

Roques 

A À 403 | Camp des | 46a 94ca - +6a 94ca - 46a 94ca 

péyres 

À À 405 | Camp des | 26a 20va - 06a 86ca - 06a 86ca 

peyres } 

A 4719 1 Les 1la 40ca 1ïa dûca - - 1la 40ca 

} Rognes 

À À 721 Les 16a 60ca 16a 60ca = - 16a 60ca 

Roques 

À A 723 Les 29a 30ca 20a 30ca - - 20a 30ca 

Roques 

À À 750 | Camp des { 18ha 90a! 15haé a - j 3ha 66a 15 ca | 15 ha 24 a 60ca 

peyres 75ca 60ca | 

À 797 Mactinet | 13ha 09a | 6ha 28a 80ca | 12a 80ca | Z2ha 53a 30ca 6 ha 41 à 60 ca 

76ca 

TOTAL Z2hs 72a 662 60ca | 6ha 192 45ca 233 910m2 

S50ca             
  

Soit une superficie totale de 23 ha 39 a10 ca



2.4 - Cayacité Ge nroducfion et durée 

L'autorisation d’exploiation est accordée sous réserve des droits des tiers pour une durée de 18 ane à 
compter de la notification du présent arrêté. Elle n’a d'effet que dans les limites ces droits de propriété du 

demandeur et des contrats de fortage dont il est titulaire. 

Le tonnage total de maiériaux à extraire est de 5 Z50 609 tonnes. 

La production maximale annuelle de matériaux à extraire est de 459 990 tonries. 

L’extraction de matériaux, autres que ceux destinés à la remise en état du site, doit être arrêtée à l'échéance 

de 15 ans à compter de la date de la présente autorisation. Les trois dernières années seront allouées à 
l'exploitation des reliquats potentiels et à la finalisation du réaménagement du site. 

La remise en état du site affecté par l'exploitation du périmètre autorisé visé à l’article 2.3 doit être achevée 3 

mois au moins avant l'échéance de la présente autorisation; 

La notification concernant la fin d'exploitation doit être effectuée 6 #05 avant la fin de l'autorisation 
conformément à l'article R.512-39-1 du vode de l’environnement. 

2.5 - Intégration daus le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entreteru en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. 

Les surfaces en dérangement (zones décapées, zones en exploitation, zones en cours de remise en état) sont 

chacune d'elles limitées au minimum afin de limiter l'impact paysager tout en permettant d'assurer la sécurité 
des travailleurs et la bonne valorisation du gisement. 

Les matériaux stockés sur ie site de la carrière re peuvent être exclusivement que les matériaux du décapage, 

les matériaux valorisables où les matériaux nécessaires à la remise en état. La hauteur des stockages ne doit 
pas dépasser 5 mètres. En outre ; 

La hauteur des fronts en exploitation est limitée à 15 mètres; 

La partie Ouest de « Camp de Peyres » doit être réaménagée de manière coordonnée; 

Le défrichement progressif doit être limité à l'avancement de l'extraction; 

La barrière naturelle doit être conservée au maximum et l'extraction partielle réalisée seuiement en phase 3; 

2.6 - Réglementations applicables 

Sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, l'exploitant doit se conformer : 

- aux dispositions du Code de l'Environnement et notamment son livre V ; 

- aux dispositions du Code Minier et des textes pris pour son application relative à la sécurité et à l’hygiène 

du personnel, à la conservation de la carrière et à la bonne utilisation du gisement ; 

- aux dispositions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrières rappelées et complétées par les dispositions 
du présent arrêié . 

2.7 - Contrôles et axalyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, dans le but de vérifier le respect 

des prescriptions d'un texte réglementaire, l'inspection des Installations Classées peut demander à tout 

moment que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués par un organisme dont 

le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet. Elle peut égaiement demander !e contrôle 

de l'impact sur L milieu récepteur de l'activité de l’établissement. 

Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant.



RTICLE 3 : AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

3.1- Information éu pablic 

L'exoloitant esi tenu, avant le début de l'exploitation, de mcitre en place sur chacuae des voies d'accès au 

site, des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l'autorisatior, l'objet des 

travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise on état du site peut être consulté. 

Des panneaux de signalisation de type Al4 avec mention «Sortie de carrière», doivent être implantés aux 

endroits appropriés, notamment de part et d’autre de(s) l'accès au site. 

3.2 - Borrages 

L'exploitant est tenu de placer, préalablement à li mise en exploitation des installations visées à l'article 1.1: 

- des bornes matérialisant les sommets du polygone nécessaires { coordonnées Lambert } à l'identification 

sur le terrain du périmètre d’autorisation, 

des bornes de nivelement permettant d’établir périodiquement des relevés topographiques du fond de 
fouille et des différentes zones de remise en état, 

- des bornes de positionnement des limites de l’extraction. 

Ces bornes doivent demeurer en place jusqu’à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en état 

du site. 

3.3 - Aceès à la voiris 

  

L'accès à la voirie publique doit être détermiré en accord avec les services compétents. Il doit être amenagé 
de telle sorte qu’il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. IE doit être convenablement empierré ou 
stabiiisé sur une largeur suffisante pour éviter la détérioration &e la voie empruntée. Ces travaux ne doivent 

pas gêner l’écoulement des eaux et ne pas modifier les profils en long et en travers de la chaussée et de 
l’accotement. 

3.4 - Gestion des eaux de ruissellement 

Lorsqu'il existe un risque, un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d’atteindre les zones 

d'exploitation et la voirie publique doit être mis en place en périphérie de ces zones. 

Afin de iimiter les ruissellements sur les surfaces périphériques de la zone d’extraction, l'exploitant doit le 

mettre en place avant le début des travaux. 

4: ATTESTATION GARANTIES FINANCIÈRES ei
 ARTICLI 

Dès que sont mis en place les aménagements du site visés à l’article 3, permettant la mise en service 
effective de la carrière, l’exploitant adresse au préfet le document attestant de la constitution des garanties 

financières conforme à l'arrêté interministériel du 1° février 1996 modifié par l'arrêté du 30 avril 1998. 

ARTICLE 5: ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE 

Trois mois au moins avant le début des travaux de décapage et ce, pour chacune des phases d'exploitation, 

l'exploitant informe par courrier le Service Régional de l’Archéologie de la date et du lieu de début des 

travaux.



Une copie des courriers relatifs aux fouilles ou à la découverte de vestiges archéologiques sera adressée à 

l'inspecteur des Installations Classées. 

En cas de découverte archéologique, préhistorique ou paléontologique fortuite, l'exploitant doit, 
conformément aux termes de lu loi validée du 27 septembre 1941 portant Règlement des fouilles 

archéologiques, de la loi du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive et de son décret d’application 

du 16 janvier 2002, avertir : 

Monsieur le corservateur régional de l'archéologie &’Aqguiraire 

54, rue Magendie 

23074 BORDEAUX CEDEX 

af que toutes les mesures utiles à ia sauvegarde et à l'étude des trouvailles puissent être prises. 

En particulier, l'exploitant doit : 

- signaler immédiatement toute découverte : construction, fosses, sépultures, etc. … 

- cesser tous travaux aux environs immédiats de ia découverte, 

- conserver les objets retirés et les tenir à la disposition du service régional de l'archéologie, 

- autoriser les visites des représentants mandatés de ce service ei permettre les prélèvements scientifiques. 

5.1 - Surfaces concernées 

Les travaux d'extraction portent sur une surface d’environ 116 700 m°, comprensnt 4 phases 

<’expicitation comme décrites dans le dossier du pétitionnaire et mentionnées au tableau du paragraphe 6.5. 

5.3 - Diagnostic srchéolopique 

  

Conformément à la ici n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l’archéologie préventive, et au 

décrei n° 2004-490 du 03 juin 2094 pris pour son application, lorsque le Préfet de Région a formulé ou fcit 

connaître son intention de formuler des prescriptions d'archéologie préventive, la réalisation des trevaux est 

subordonnée à l’accomplissement préalable de ces prescriptions. 

Lorsque ces prescriptions auront été respectées, l’exploiiani doit transmettre au prefet du département de lot- 

ct-Garonne l'attestation délivrée par l'Institut national de recherches archéologiques préventives qui justifie 

de l'accomplissement des prescriptions de diagnostic et de fouilles. Une copie de cette attestation doit 

également être transrrise à l'inspecteur des instalistions classées. 

: CONDUITE DE L’'EXPLOITATION Si
 

EN
 ARTICLE 

L'exploitation doit être conduite conformément au schéma d’exploitation et au plan de phasage définis dans 

le dossier de demande d’autorisation d'exploiter déposé en date du 12 jutilet 2011. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 5 mai 2010 relatif à la prise en compte des dispositions de la 
Direciive européenne concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive sont applicables à la carrière, 

notamment l'exploitant doit élaborer un plan de gestion des déchets inertes produits par la carrière. 

6.1 - Défrichement 

Les opérations de déboisemert et de défrichement sont menées conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 24 janvier 1994 et de l'arrêté préfectoral n° 2013275-0006 du 2 octobre 2013 portant 

autorisation de défrichement des parcelles numérotées À 750, A 403 et À 405 sur le territoire de la 

commune de Sauveterre la Lémarce. 

Sans préjudice de la légisiation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains sont 

réalisés progressivement, par phases correspondant aux besoins de l’exploitation. 

Le défrichement ne doit pas avoir lieu pendant la périoce de nidification des oiseaux.



6.3 Tect 

  

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d’exploitation et il est réalisé de manière 

séiective, de façon à ne nas mêler les terres végétales constituant ’horizor humifère aux stériles. 

L’horizor humifère et les stériles sont stockés séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 

Afin de préserver leur valeur agronomique, les terres végetales sont stockées sur une hauteur inférieure à 2 

mètres. Ces stocks sont constitués par simple déversement sans circulation sur ces terres ainsi stockées. 

En aucun cas, ces terres végétales ne sont évacuées du site. 

6.3 Épaisseur d'extraction 

L'épaisseur maximale de l’extraction autorisée est de 60 mètres. 

Les stériles d'extraction (poches karstiques à remplissage argilo-sableux) représentent une teneur de 14 %, 

soit 50 000 tonnes sur les 350 000 tonnes extraites annuellement. 

L'épaisseur de terre végétale est de 5 cm en moyenne. 

La cote minimale de l’extraction ne doit pas être inférieure à 136 m NGF 

  

Le principe d’exploitation repose sur une extraction à ciel ouvert de calcaire avec remise en état des surfaces 

exploitées de façon coordonnée à l'avancement. 

Les matériaux extraits lors du dévapage sont directement réutilisés pour la remise en état des terrains 

exploités précédemment, une partie peut être stockée provisoirement sous forme e merlons en bordure de 

zone exploitable. 

L’extraction des matériaux est réalisée au moyen de tirs de mines. 

L’exploitani doit s'assurer que les effets des vibrations ne sont pas la source de nuisances pour 

l’ervironnement, et que les tirs de mines ne remcttent pas en cause la sécurité du public. 

Compte tenx de la profondeur de l’extraction, le front de taille peut comprendre un à cinq paliers de 15 m de 

hauteur chacun, inclinés selon une pente meximale de 80 degrés, et séparés par des banquettes d’une largeur 

minimale de 10 mètres, sous réserve du respect des dispositions du Règlement Général des Industries 

Extractives (RGIE). 

Les surfaces défrichées en attente de mise en exploitation ne doivent pas dépasser les valeurs visées dans le 

dossier de demande. Un plan de phasage du défrichement est joint au présent arrêté. 

$.5 Fhasage prévisionnel 

L'exploitation de la superficie autorisée doit être conduite en 4 phases comme décrites dans le dossier du 

pétitionnaire. 
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Les matériaux extraits doivent être utilisés conformément aux dispositions du schéma départemental des 

carrières du département de Lot et Garonne, approuvé par arrêté préfectoral du 29 juin 2006 

Les matériaux extraits sont traités sz l'emprise de la carrière et acheminés par la route. 

CURITÉ DU PUBLIC Eh
 

ARTICLE 7 : S 

7.1- Clôtures si accès 

Durant les heures d’activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, l'accès est 

interdit. 

L'accès à toute zone dangereuse des travaux d’expioitation, notamment l'accès au front en cours 
d’exploitation est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent. 

Le danger est signalé par des pancartes placées, d’une part sur le ou les chemins d’accès aux abords des 

travaux, et d’autre part à proximité des zones clôturées. 

Les retenues d’eau présentes sur le périmètre d'autorisation sont munies d’une clôture périphérique avec 

panonceaux signalant leur caractère potentiellement dangereux (risques de noyade). 

  

7.2 - Éloiganement des excavatioc 

Les bords des excavations sont tenus à disiance horizontale d’eau moins 10 mètres des limites du périmètre 
sur lequel porte l’autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de ia surface dont l’intégralité conditionne 

le respect de la sécurité et de la salubrité publique.



Cette bande d’au moins 10 mètres ne doit faire l’objet d’aucune exploitation. 

De plus, l’exploitation de la massc doit êire arrêtée à compter des bords de la fouille ou du front de taille à 
une distance horizontale telle que compte tenu de la nature et de l’épaisseur tant de la masse exploitée que 

des terres de recouvrement, l’équilibre des terrains voisins ne soit pas compromis. Cette distance prend en 

compte la hauteur totale des excavations, la nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute 

cette hauteur. 

Le sous cavage est interdit. 

ARTICLE 8 : PLAN D'EXPLOITATION 

Un plan à l’échelle adaptée à la superficie de la carrière doit être établi annuellement par l’exploitant où sont 

reportés : 

- les limites du périmètre sur lequeï porte le droit d’exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de 50 

mètres ; Les sommets du nolygone du périmètre autorisé doivent être géoréférencés en coordonnées Lambert 

IL 

- les bords de la fouille, 

- les courbes de niveau et les côtes d'altitude des points significatifs (cote NGF), 

- les relevés bathymétriques (dans le cas des exploitations en eau), 

- les zones en cours d'exploitation, 

- les zones déjà exploitées non remises en état, 

- les zones remises en état, 

- la position des constructions, ouvrages ou infrastructures visés à l'article 7.2 ci-dessus et s’il y a lieu, ieur 

périmètre de protection institué en vertu de réglementations spéciales, 

- les bornes visées à l’articie 3.2. 

- les pistes et voies de circulation, 

- les zones de stockage des produits finis, des stériles, des terres de découverte, 

- les insiallations fixes de toute nature (bascules, locaux, installations de traitement, etc.…). 

Ce plan, mis à jour amuellemeni, est accompagné de toutes indications qualitatives et quantitatives 

permettant d'assurer le suivi des travaux d'exploitation et de remise en état (dont rotamment la surface totale 

déjà remise en étar, la surface remise en état dans l'année précédente). Il est notamment joint un relevé 

établi par ur géomètre mentionnant le volume des stocks de stériles de découverte et terre végétale présents 

sur le site. 

Une copie de ce plan certifié, daté et signé par l'exploitant et ses annexes est transmise chaque année à 

l'inspection des insiallations classées. 

ARTICLE 9 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

9.1 - Dispositions générales 

  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l’exploitation pour limiter les 

risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols, ou de nuisance par le biuit, les vibrations et l'impact 

visuel. 

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules soni aménagées et entretenues. 

Les voies de circulation publiques deivent être débarrassées de tous gravats cu boue qui ont pu être déposes 

par les vébicules accédant ou provenant de la carrière. 

Toutes précautions doivent être prises pour éviter le déversement dans la fouille de matières fermentescibles 

dangvreuses, d'hydrocarbures et de tout résidu susceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines.



    9.2 - Prévention des pollutions accid 

Les dispositions nécessaires sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en utilisation normale ou en cas 
d'accident, déversement de matières dangereuses ou insalubres vers Le milieu naturel, er particulier . 

1 - Le revitaillement et l'entretien des engins de chantier ainsi que leur stationnement prolongé en dehors des 

horaires d'activité sont réalisés sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à ua point bas 
étanche permettant la récupération iotale des eaux ou des liquides résiduels. Le système de récupération 
fait l’objet d’une vidange régulière par une société spécialisée. 

L'ensemble des opérations d'entretien et de réparation des engins s’effectue de l’atelier de l'usine de 
fabrication de chaux, sur une aire imperméable. Le ravitaillement des engins à mobilité réduite pourra 

s'effectuer en dehurs de l’aire étanche prévue ci-dessus, à condition de disposer à proximite immédiate de 

produits absorbants pour la récupération des liquides déversés accidentellement. 

IT - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grarde des deux valeurs suivantes : 

- 100 % dé La capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 250 litres, 

la capacité de rétention peut être réduite à 20 9% de la capacité totale des fûts associés sans être inférieure 

à 1 U00 litres où: à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1 000 litres. 

Les capacités de rétention doivent être placées à l’abri des eaux météoriques. 

Ces récip'enis ei stockages comportent en caractère lisible le nom des produits et les symboles de dangers 
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

IX - Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit 

éliminés comme les déchets. 

Dans le ces d’un déversement accidentel d’hydrocarbures, les terres souillées sont immédiatement 

excavées ct évacuées vers un centre de traitement agréé. 

IV — l'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site. Ce 

registre est tenu à disposition de l’inspection des installations classées et des services d'incendie et de 

secours. 

9.3 - Rejets d’eau dans 

  

5.3.1 - Les eaux de ruissellement 

Afin de limiter les ruissellements sur les surfaces périphériques de la zone d’extraction, des stockages 

provisoires de matériaux de découverte sont mis en place sous forme de merlons, principalement le long de 

la bordure amont de la zone d’extraction. 

Les eaux de ruissellement, éventuellement rejetées dans le milieu naturel, doivent respecter les valeurs 

suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5, 

- température < 30°C, 

- matières en suspension totales (MEST) < à 35 mg/l, 

- demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO < à 125 mg:l, 

- hydrocarbures < à 1C mg/l. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

selon la norme NF T 90-634, en doit pas dépasser 100 mg Pt/1. 

L'exploitant doit faire procéder trimestriellement et par un laboratoire agréé, à une analyse des eaux de 

surface rejetées dans le milieu naturel. Cette analyse portera sur les paramètres mentionnés ci-dessus. 

Les résultats d'analyses commentés doivent être transmis à l'inspecteur de l’environnement.



5.3.2 - Les eaux domestiques. 

Les caux domestiques sont traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur sur les 2 

dispositifs d’assainissement autonome, dont notamment larrêté ministériel du 6 mai 1096 fixant les 

prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissemont non collectif où tout autre texte qui 

viendrait s’y subetituer. 

9.3.3 - Surveillance des eaux souterraines 

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant constitue selon le projet mentionné dans la üemande 

d’autorisation. un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant au moins : 

- deux points situés en aval de l'établissement par rapport au sens d’écoulement de la nappe dont un 

piézomètre et un point sur la résurgence naturelle aval (source du Roc Allan) 

- un piézomètre de contrôle en amont. 

Les p'ézomètres doivent êire maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur intégrité et leur 

accessibilité doivent être garanties quel que soït l'usage du site. 

L'exploitant doit faire procéder, par un laboratoire agréé, à deux: campagnes annuelles de prélèvements et 

d'analyses en période de basses et hautes eaux sur les piézomètres mentionnés ci-dessus et sur les paramètres 

suivants : pH, MEST, DCO, DBO, nitrates, conductivité électrique et hydrocarbures totaux. 

Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les règles de 

l'ert et les normes en vigueur. L'esu prélevés doit faire l'objet de mesures des substances pertinentes 

susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, 
de l'installation. 

Le niveau piézométrique doit être relevé à chaque campagne. 

Les résultats d'analyses commentés doivent être transmis à l'inspecteur de l’environnement dans le mois qui 

suit leur connaissance par l’exploitant. Toute anomalie lui est signalée sans délai. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les 
moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution consteiée. Il informe l'inspecteur de 

l’environnement du résuitai de ses investigations et, le cas écheant, des mesures prises ou envisagées. 

Lorsque les piézomètres sont localisés hors du site, sur des propriétés, publique ou privée, une convention 

relative aux conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être signée avec chacun des 

propriétaires concernés. Caaque convention est tenue à la disposition de l'inspecteur de l’environnement 

Les modalités de surveillance telles que le nombre et l'emplacement des piézomètres, les paramètres à 

surveiller, la fréquence des prélèvements, etc. pourront être aménagées ou adaptées, au vu des résultats 

d'analyses prévus ci dessus. 

9,3.4 - Contrôle de la qualité des eaux 

Une fois par mois, l'exploitant fait réaliser sur le(s) émissaire(s) des bassins de décantation, des mesures de 

la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel. Ces analyses, effectuées sous sa responsabilité et à ses 

frais, doivent permettre de vérifier le respect des dispositions de l’article 9.4.1 ci-dessus pour chaque 
émissaire des bassins de décantation. Les résultats de ces analyses sont tenus à disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

En cas de dépassements constatés, l'exploitant transmet les résultats à l'inspecteur de l’environnemert, 

accompagnés de commentaires sur les éventuelles causes ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. 

  

94 - Poliution atmosphérique 

Ïl est interdit d’émettre dans l’atmosphère, des fumées épaisses. buées, suies, poussières ou gaz malodorants, 

toxiques ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à 

l’agriculture, à la protection de la nature et à l’environnement, ainsi qu’à la conservation des sites et 

monuments. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions utiles pour éviter l’émission et la propagation des poussières, 
notamment : 

- par la limitation de la vitesse de circulation des camions et engins,



- les véhicules doivent être conformes aux noraes réglementaires de consiruction, 

- les chemins et voies d’accès doivent être régulièrement entretenus, 

- la mise en place d’un système d'arrosage des pistes sn péricde sèche, 

$,1.1 - Retombées de poussières 

Ua réseau de mesures des retombées de poussières dans l’environnement est nus en place. A minima 5 
plaquettes de dépüt sont implantées autour du périmètre d’autorisation. Cetie implantation tient compte des 
vents dominants. L'implantation et l'exploitation de ces plaquettes sont conformes à la norme NFX 43-007. 

Les mesures de retombées de poussières au moyen de ces capteurs, sont effectuées : 

une fois par mois durant les trois mois d’été ; 

- une fois par trimestre en dehors de la période estivale. 

Les résultats de ces mesures sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

9.4.2 - Dispositifs de limitation d'émission de poussières 

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des installations de 
traitement des matériaux sont aussi complets et efficaces que possible. 

9.5 - Déchets 

Toutes disnositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits. 

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisés ou éliminés vers des 

installations dûment autorisés. 

Les déchets produits sur le site (pièces d'usure des engins et installations, etc} doivent êire stockés dans des 

conditions prévenant les risques de poliuiion (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Les dèchets banals (bois, papiers, verre, plastiques, caoutchouc, etc) et non contamirés par des sutstances 
toxiques, peuvent ètre vaiorisés où éliminés dans les mêmes conditions que les crdures ménagères. 

Les déchets industriels speciaux (Huiles) doivent être éliminés dans des installetions autorisées à les 
recevoir, 

Les déchets preduis (déchets ménagers du personnel, chiffons, emballages divers), à l'exception des 

matériaux de découverte et les stériles, sont stockés dans de petits récipients et évacués selon une fiñière 

réglementaire. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur 

une aire Ge rétention étenche et à l'abri des eaux météoriques. 

Tout brülage à l’air libre est interdit. 

Les déchets d'emballage de produits explosifs, sous réserve qu'il n’en résulie pas de gêne notable pour le 

voisinage ni de risque incendie pour le reste de l'installation, peuvent, après avoir été débarrassés des résidus 

de produits explosifs qu’ils pourraient contenir, être détruits par incinération dans les conditions définies aux 

articles 75 à 80 du décret n°79-846 du 28 septembre 1979. 

ARTICLE 19 : PREVENTION DES RISQUES 
  

10.1 - Dispositions péuérales 

191.7 - Règles d'exploitation 

L’exploitant prend tuutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au niveau des 

équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l’installation en situation dangereuse ou 
susceptible de ie devenir. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d’incendie et d’explosion. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques),



- Panalyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 

- la maintenance et la sous-traitance. 

- l’approvisionnement en matériel et en matière, 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Tous les équipements et installations nécessaires à la prévention, à la détection, à Faïerte des secours et à la 

lutte contre l'incendie ainsi que les installations électriques et de chauffage. font l’objet dé vérifications 

régulières et sont maintenus en bon état de fonctionnement, Les vérifications périodiques de ces matériels 

sont inscrites sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des Installations Classées. 

La norme NEX 08003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité doit être appliquée 

conformément à ?’arrêté ministériel du 4 août 1982 afin de signaler : 

- les moyens de secours, 

- los stockages présentant des risques, 

- les boutons d’arrèt d’urgence. 

- les diverses interdictions. 

19.1,3 - Équipements frportants pour la sécurité 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées I2 liste des équipements 

importants pour la sécurité. 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adapiés aux risques encourus en 

nombre suffisant et correctement répartis sur la surface à protéger. 

Les équipements de sécurité et de contrôle et les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus 

en bon état de service et vérifiés périodiquement. 

Les résultats de ces contrôles doivent être consignés sur un registre. 

Les procédures de contrôle, d’essais et de maintenance des équipements importants pour ia sécurité zinsi que 

Ja conduite à tenir dans l’éventualité de leur mdisponibilité sont établies par consignes écrites. 

10.2 - Éaxipements sous pression 

Tous les équipements à pression en service dans l’établissement doivent satisfaire aux prescriptions du décret 

n° 99-1046 du 13 décembre 1999 et de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié reiatif a l'exploitation 

des équipements sous pression. 

ARTICLE 11 : BRLITS ET VIBRATIONS 

L'exploitation doit être menée de manière à ne pas être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de consiituer une gêne pour 

sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

- Ja circulaire du 23 juillet 19$6 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement en dehors des tirs de mine. 

    11.1 - Bruits 
  

i1.1.1 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de la 

carrière, et suscentibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 94-79 du 23.01.1995 et des 

textes pris pour son application).



En particulier, les engins utilisés dans la carrière et mis pour la première fois en circulation après le 22 

octobre 1989, doiveni répondre aux règles d’insonorisation fixées par le décret n° 95.79 du 23 janvier 1995. 

Les engins dont la première mise sur le marché ou la première mise en service dans l’un des états membres 

de la communauté est postérieure au 3 mai 2002, doivent satisfaire aux dispositions de l'arrêté ministériel du 

18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels utilisés à l'extérieur des 

bâtiments. 

21 4 
11.12 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 

gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

11,1,3 - Niveaux acoustiques 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement de fait en se référant au tableau ci-après qui fixe 

les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de zone autorisée sont les suivants : 
F   

  

  

  

  

Emplacements Niveau limite de bruit admissible en dB(A)} 

i T Î Ù 
Repère 1 Désigtation ! Période diurne 07 h00-22h00 : Période nocturne 22 h90 - 07 h0û 

| | sauf dimanche et jours fériés | y compris dimanche et jours fériés | 
: | 

| | 
Si Limite Sud |! 70 Non concerné | 

| Ouest | 

— 
| $2 | Limite Nord | 70 Non concerné 

S3 Limite Est | 70 Non concerné | 

} |     
Les émissions sonores de l'établissement n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après dans les zones à émergence réglementée : 
  

  

    
Niveau de bruit ambiant Existant dans les | Émergence admissible de 7 | Émergence admissible de 22 

zones à Émergence réglementée h 00 à 22 h00, sauf h 00 à 7 h00, ainsi que les 
(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) + dB(A) 
45 dE{A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (éablissement en fonctionnement) et du 

bruit résiduel (absence du bruit généré par l'établissement) tels que définis à l’article 2 de F’arrêté ministériel 

du 23 janvier 1997. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 

de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’appatition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dars chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

11.1.4 - Contrôles 

Un contrôle des niveaux sonores doit être effectué dès l’ouverture de la carrière ef ensuite l'exploitant fait 

réaliser, au moins tous les 3 ans, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une 

personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'Inspection des Installations Classées. Certe 
mesure est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, 

Lorsque les fronts de taille se rapprochent des zones habitées, l'inspection des instailatiuns classées peut 
demander à l'exploitant de faire effectuer des contrôles périodiques supplémentaires.



Les résultats et l'interprétaiion de ces mesures sont transmis à l’inspection des installations classées dans le 

mois suivant leur réalisation. 

Les frais occasionnés par tous ces différenis contrôles sont à la charge de ;'exploiiant 

112 - Vibrations 

11.2.1 - Réponse vibratoire 

Pour l'application des dispositions de la circulaire n°7 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées, toute intervention nécessitant la mise 

en œuvre de la méthode d'analyse fine de la rénunse vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut 

être effectuée que par un organisme compétent. 

15.2,2 - Tirs de mines 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions 

avoisinantes (on entend par constructions avoisinantes les iruneubles occupés ou habités par des fiers ou 

affectés à toute uxtre activité humuine et les monuments) des vitesses particulaires pondérées supérieures à 

19 mm/s mesurées suivant les trois axes de la construction. 

Des dépassements occasionnels jusqu'à 5 mm/s seront admis. Ils feront systématiquement l'objet d'une 

analyse particulière par un bureau expert en tirs à l’explosif et l'exploitant pour en déterminer les causes. 

Leur rapport sera joint au dossier de tir. Le nombre de ves dépassements ne devra pas atteindre plus de 10 °% 

du nombre de tirs cumulés sur une année. 

À cet effet, les technologies éprouvées les plus performantes sont utilisées. 

La foncüon de pondération du signal mesuré est une courbe continue définie par les points caractéristiques 

suivants : 

  

  

| Barde de Fréquence en Hz | Pondératior du signai 

. 
1 | 5 | 

| 5 1 | 
39 | 1 
80 | 38 
  

112.3 - Autosurveillance des tirs de mine 

L'exploitent doit mettre en place une procédure d’autosurveillance des tirs de ruines par enregistrement des 

vibrations et de la surpression. 

Les enregistrements, les commentaires, le positionnement et Les plans de tirs sont conservés dans un registre 

tenu à la disposition de l’inspecteur de l’environnement. 

ARTICLE 12 : TRANSPORT DES MATÉRIAUX ET CIRCULATION 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour que les véhicules sortant du site autorisé à l'article 1.1 ne 

soient pas à l’origine, sur les voies publiques et leurs abords : 

- ni d'envols de poussières, 

- ni de dépôt de poussières, boues ou minéraux, et ce quelles que soient les conditions atmosphériques. 

- ni d'une section dangereuse, 

Le matériau extrait doit être transporté dans un état compatible avec les conditions de circulation, 

l'exploitant doit prendre toutes dispositions pour maintenir les chaussées empruntées pour les besoins de son 

exploitation en parfait état de propreté. 

Les véhicules entrant et sortant du site, doivent respecter les itinéivires définis dans le dossier de Gemande 

d’autorisation.



L'exploitant veille au respect du chargement des véhicules sortant dr site, notamment en ce qui concerne le 

poids total autorisé en charge (PTAC) et le poids total rmulant autorisé (PTRA). 

Les installations sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont 

ainénagées pour que les engins des services d’incuidie puissent évoluer sans difficulté. 

   

(E
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RTICLE 13 : NOTIFICATION DE L’ARRÊET D À] 

  

FINITIF NES TRAVAUX 

En fin d'exploitation ou s'il est envisagé d'arrêter définitivement les travaux et six mois au moins avant, soit 

de la date d'expiration de l'autorisation, soit de la date de fin de remise en état définitive des lieux si elle hui 

est antérieure, l’exploitant notifie au Préfet l'arrét définitif de son installation en joignant un dossier 

coraprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 

L511-i du Code de l'Environnement et comporte er particulier : 

+  l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site le 

cas échéant, 

* la dépollution des sols et des eaux souterraines le cas échéant, 

* l'insertion du site de la carrière dans son environnement, 

« la surveillance éventuelle à exercer de l’impact de l’installation sur son environnement, 
+ dans la mesure du possible, des photos significatives de l’état du site après réaménagement. 

Ce mémoire explicite notamment le respect des prescriptions en matière de remise en étai applicables à cette 

carrière définies aux articles 14.3 et 14.4 du présent arrêté. 

L'exploitant peut déclarer, dans les mêmes conditions que celles précisées ci avant, l'arrêt définitit d'une 
partie significative de son site autorisé lorsque qu'i! y procède à la remise en état définitive des lieux. 

La déclaration d'arrêt définitif d’une partie significative du site autorisé, soumise à la police des carrières en 

application de l’article 107 du Code Minier, est obligatoire avant toute utilisation de la partie du site pour une 

activité autre que celles soumises à ladite poiice des carrières. 

ÀRTICLE id : ÉTAT FINAL 

14.1 - ] 

  

L'exploitant est tenu de remettre le site affecté par son activité dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun 

des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L 511 du Code de l'Environnement en tenant compte des 

caractéristiques essentielles du milieu environnant. 

La remise en état de la carrière doit ètre coordonnée à l’exploitation conformément au schéma de remise en 

état et à l’échéancier annexés au présent arrêté. L'exploitant notifie la remise en état de chaque phase au 
préfet. 

Les mesures de remise en état prévues ressortent de l'étude menée sur le site afin d'assurer la sécurité et 
permettre la revégétalisation. 

À - L'exploitant doit adresser au préfet, au moins 1 an avant l'échéance de la présente autorisation, un 

dossier comprenant : 

- la date prévue d’arrêt de l’exploitation et la date prévue pour la fin du réaménagement, 

- les plans réels ou prévisionnels des installations et des terrains remis en état, 

-'un mémoire sur l’état du site, notamment si celui-ci a fait l’objet d’un remblaiement partiel ou total, 

- dans la mesure du possible, des photos significatives de l’état du site après réaménagement. 

Le mémoire sur l'état du site doit préciser notamment: 

- les incidents intervenus au cours de l'exploitation, 

- les conséquences prévisibles de la fin d'activiié sur le milieu,



= lès mesures compensatoires et surveillances éventuellement nécessaires afin d'assurer la protection des 

intérèts visés à l'article LS11.1 du Code de l'Environnement, 

- l'évacuation et l'élimination des produits dangereux, polluants et déchets, 

- l'éventuclle dépollution des sols et eaux souterraines. 

B - L’extraction de matériaux, autres que ceux destinés à la remise en état du site, doit être arrêtée 6 mois au 

moins avant l'échéance de la présente autorisation. 

C - La remise en état définitive du site affecté per l'exploitation du périmètre autorisé visé à l'article 1.1 doit 

être achevée 3 mois au moins avant l'échéance de la présente autorisation. 

14.2 - Notification de remise en état 

La conformité des travaux de remise en état est constatée par procès-verbal de récolement établi par 

l'inspection des installations classées. Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise 

en état constitue un délit conformément aux dispositions de l’article L.514-11 du Code de l’Environnement. 

  

143 - Conditions der 

Conformement aux dispositions de l'étude d'impact, la remiss en état comporte, y compris le nettoyage 

général du site, les principales dispositions suivantes : 

Vocation de mise en sécurité de la carrière 

Purye de tous les blocs rocheux en situation d'équilibre instable pour'ant se détacher du massif ; 

- Maintien des clôtures afin d’interdire l’accès aux fronts : 

-  Talutage de certains fronts d’exploitation par créction de zones d’éboulis ; 

- Création de zones d’éboulis et stabilisation des fronts ; 

-  Staÿilisation des fronis de remblais par implantation d’une végétation pionmière ; 

- Au pied de ces falaises, un merlon sera mis en place pour réaliser ur piègs à cailloux ; 

- Les banquettes serort sécurisées (mise en place de merlons pour éviter la chute de pierre). 

Vocaiion paysagère 

- Les lignes des fronts seront cassées par la création d’éboulis et de zones remblaÿées, qui pourront être re- 

colonisés spontanément par la végétation ; 

- Au niveau des banquettes, sur quelques zones, il sera créé un substraium favoreble à une reconquête vé- 

gétale spontanée plus développée (raise en place de matériaux altérés recoux erts de terre végétale) ; 

-  Recréation de boisements de chènes pubescents et de charmes, pour assurer une cc atinuité avec les boi- 

saments alentour ; 

- La zene du Martinet sera définitivement réaménagée ea fin de phase 1 (2017. 

Vocation écologique 

- La succession des fronts et des banquettes est déja génératrice de diversité, à travers les milieux pion- 

niers créés (daïles racheuses, éboulis, etc.) ; 

= Aménagement d’éboulis, offrant divers types de faciès pouvant être recolonisés par la végétation sponta- 

née, créant ainsi uae variété de nouveaux habitats naturels de type pionnier, présentant un intérèt patri- 

monial ; 

-  Recréation de fruticées à buis et de xérobromions du Quercy (habitats d'intérêt communautaire) sur des 

dalles rocheuses ; 

- Des plantations de charmes sur les parties remblayées et encaissées. Ce milieu est propice à l'Epipactis à 

petites fouilles ; 

- La plantation de chênes pubescents et de charmes sur ies pentes remblayées, qui limitera ls rupture entre 

les milieux pionniers de la carrière ci son ervironnement forestier et agrico!s, et assurere ainsi un rôle de 

corridor bioiogique pour les espèces animales à affinité plus forestière, 

- Mise en place d’une prairie humide au niveau de la plate-forme inférieure ; 

- Création d'une petite mare temsoraire par conservation du bassin de décantation. 

-  Revégétalisation avec des espèces du site (utilisation de la terre végérale du site, repiantatior avec des 

jeunes pousses du site). 

  

 



14.4 - Rembiavare de la carrière 
  

Le remblayage de la carrière sera effectué avec des matériaux inertes, provenant de la carrière rargiles de 

décapage et de dékarstification), des déchets inertes provenant du concassage criblage de la carrière er de 

l'usine de fabricction de chaux. des granulats invendus, chaulës ou non chaulés, provenant de l'usine de 
fabrivaiion de chaux, et des déchets inertes provenant du mélange de produits de concassage avec Les fines 

de déprussiérage des fours à chauv. 
Le rembolayage de la carrière par apport de matériaux extérieurs à la carrière et à l'Usine Lhoist France Ouest 

de Sauveterre-la-Lémance, est interdit. 

Quantité et type de matériaux 
  

  

  

    

  

    
        

[ Roches concernées Découverte | Terre végétal: - Argie 

| Gisoment | Caicaire | 

i Codes déchet Caractère Nature (solide, Origine | Quantité totale | Identification | 
| | liquide, (découverte, | estirnée & sieckage 

boususe...) extr 0E, | sur la durée 

traitement...) | d’expioitation 

Terresnon  : Inerte Terre végétale Découverte 7 200 tonnes 

polluées | CE 2.4.2 3000 m3  : Renuse en état 

| O1010 Oo: Inerte Argile sur fronts Fronts 750 000 tonnes | 5 fronts 
î CF.2.4.2 d'exploitation | 385 590 m3 
k i Zones du 

01 04 09 + Scéasric À! | Matinet et du 
; 01 04 07 Produits Invendus Traitements | 577 5C9m3 | camp de Peyre 

+ Inerte ! de l’instailation de Usine | 1 386 000 t 
Chaux CE 2.5 traitement des | 

(mélange 5% calcaires !_ Scénario B: 

mx) | 269 500m3 
Î 646 800 t   

  

Le remblayage de la carrière ne doit pas riuire à le qualité et au born écoulement des eaux. 

Ï ne peut avoir lieu que sur les parcelles prévues dans ie dossier de demande d'exploiter déposé par le 
pétitionnaire. 

Le recouvrement des remblais sera effectué à l’aide de terres de découverte permettant de procéder aux 

plantations des parties remblayées. 

LD
 ITICLE 1$ : CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant deit remplir l'obligation de constitution de garanties financières prescrite par l'article LS16-1 du 

Code de l’Environnement dans les conditions suivantes. 

arauties financières 15.1 - Montant des 
  

Compte tenu du phasage d’exploitation et de réaménagement décrit au dossier de demande d’autorisation, le 

montant des garanties financières retenu est égal au montant maximal, calculé par période quinquennale, 

nécessaire pour effectuer le réaménagement correspondant à la dite période. Ce montant est fixé à : 

  

  

  

  

      

financière (en euros TTC) de la période considérée (en ha} considere (en ha) 

de la de @e notification du 
présent arrête a 5 ans après 475 987 16 78 

cutte date 

de 5 aas après lu date de 
notification du présent urrèté à 405 126 7.8 9.3 

1 ans après cette date 

de 10 äns près la date de 
notification du présent arrêté à 444 801 9.3 9.3 

LS ar3 après cette date 

de 15 ans après la dite de 
noüfication du présent arrêté 445 801 9.3 21.4 

13 un: aprè: ceite dite        



Le montant des garentics financières inscrit dans le tableau ci-dessus correspond au montant de référence 

qu’il convient de réactualiser selon les prescriptions de l’article 16.3 du présent arrête. 

Le document attestant la constitution des garanties financières doit être conforme à l'arrêté ministériel du ler 

février 1996 modifié par l’arrêté du 30 avril 1998, et indiquer dans son article ? le montant maximum du 

cautionnement correspondant à la période concernée par le cautionnement mentionné dans le tableau ci- 

dessus. 

Conformément aux dispositions du présent arrêté. ce document est joint à la déclaration de début 

d'exploitation. 

En toute période, l’exploïtant doit être en mesure de justifier l’existence d’une caution solidaire telle que 

prévue par la réglementation et d’un montant au moins égal à la somme fixée dans le tableau ci-dessus en 

fonction de la période concernée. Notamment, le document correspondant doit être disponible sur le site de 

la carrière ou sur uu site proche et l'inspecteur des installations classées peut en demander communication 

lors de toute visite, 

15.2 - Ausimestation des garanties financières     

Toute modification de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût de la remise en état nécessite 

une augmentation du montant des garanties financières. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à l’augmentation du montant des garanties 

financières doit être portée sans délai à la connaissance du préfet et ne peut intervenir avant la fixation du 

montant de celles-ci rar arrêté complémentaire et la fourniture de l’attestation correspondante par 

l’expioïiant. 

15.3 - Renouvellement et actuslisation des garanties financières 

Compte tenu de la date d'échéance des garanties fincncières telle qu’elle figure sur le document transmis en 

début d’exploitation ou à la date d’échéance de tout document postérieur renouvelart ces garanties et au 

moins 6 mois avant reite daie, l’exploitant adresse au préfet un nouveau document conforme à l'arrêté 

ministériel du ler février 1996 modifié par l’arrêté du 30 avril 1998, aitestant du renouvellement et de 

l’actualisation éventuzlle de ces garanties pour uns nouvelle période. 

Le montant des garanties financières fixé à l’article 16.1 ci-dessus est indexé sur l'indice TP 01 publié par 

l'INSEE. L'indice TP 01 de référence est l'indice 616,5 correspondant au rwis de mai de l’année 2005. 

L’actualisation du montant des garanties financières en fonction de l'évolution de cet indice, interviendra au 

début d’une nouvelle période quinquennale telle que définie à l’articie 16.1 ci-dessus. Ce montent est obtenu 

par application de ls méthode d'actualisation précisée à l'annexe IN de l’arrêté ministériel du 9 février 2004 

(modifié par l'arrèté ministériel du 24 décembre 2009), à savoir : 

  

Indexr L+TTAn 
= Cr De TT pe 

Î Indexr 1+TV Ar 

mr LL 
LL 

  

CR : le rontoni de référence des garanties financières. 
Ch: le montant des garanties financières à provisionner l'amnée n et figurant dans le document d'uttestution 

de la constitution de garanties financières. 
Index, : indice TPOI au moment de la constitution du documeni d'attestation de la constitution de garanties 

Jfinuncières. 

Index: : indice TPN1 utilisé pour l'établissement du montnt de référence des garanties fiuancières fixé par 

l'arrêté préfectoral ou indice TPO1I de mai 20ü9 (616,5) pour les carrières conservant comme montait 

de référence le montunt forfaitaire calculé en appliquait les dispositions de l'arrêté du 10 février 1996. 

TVA, : taux de la TVA applicable au moinent de la constitution du document d'attestation de la constitution 

de garunties financières. 
TV.Aa : taux de la TFA upplicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral jixant le montant de référence des 

garanties financières. Pour les carrières conservant comme montant de référence le montaut forfaitaire 

calcuk en appliquant les dispositions de l'arrêté du 10 février 1998, ce tar est de 0.196.



L’actualisation des garanties financières doit être faite à l'initiative de l’exploitant sans que l'administration 

ait à le demander. Lowque cette actualisation n’esi pas prise en compte dans toute aitesiaiion de 

renouvellement de garanties financières qui se trouverait concernée, ou est prise en compte de façon 

insuffisante, dans ce cas l’exploitant peut faire l’objet des sanctions administratives prévues à l’acticie 16.6 

ci-dessous. 

Son 15.4- Annel des garanties fi nancières        

Le préfet feit appel à l’organisme de caution solidaire ayant fourni l’attestation de garanties financières : 

- soit en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté en matière de remise en état après que la 

mesuie de consignation prévus à l'article L514-1 du Code de l'Environnement ait êté rendue exécntoire ; 

- soit en cas de disparition physique {personne physique) ou juridique (société) de l'exploitant et d'absence de 

remise en état conforme au présent arrêté. 

15.5 - Levée des garanti 

  

nencières 

Lorsque tous les travaux d’extraction sont achevés et la remise en état constatée par un procès verbal de 
récolement, ia levée de l'obligation des garanties financières est faite par arrêté préfectoral pris après avis de 

Ja commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

  

15.6 - Sanctions sdmicistratiyes et nénales 

L'absence de garanties financières, par défaut de production par l’exploitant de l'attestation de garanties 

financières initiale où de l’attestation de renouvellement visée à l’article 16.3 ci-dessus, entraîne la 

suspension de l'exploitation après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L514.1 du Code de 

l'Environnement. 

Conformément à l'articie L.514-3 du dit Code, pendant la durée de la suspension. l'exploitant est tenu 

d'assurer à son personnel le paiement des salaires, imdemuités et rémunérations de toute nature aurquels il 

aveit droit jusqu'alors. 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté relative à la remise en état constitue, après mise en 

demeure, un délit tel que prévu et réprimé par l’article L.514-11 du Code de l'Environnement. 

TICLE 16: HMVGIÈNE ET SÉCURITÉ 

  

ÀR 

L'exploitant est tenu de respecter les disnosiiions du Règlement Général des Industries Extractives (RGIE) 

qui lui sont applicables. 

ARTICLE 17 

  

Toute modification des conditions d’exploitation de la carrière, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être 

portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 18 : KT
 HANGEMTENT D’EXFLOITANT 

Le changement d’exploitant des installaiions visées au présent arrêté est soumis à autorisation préfectorale 

préalable. 

Conformément aux dispositions de l’article R.516-1 du code de l’environnement. le nouvel exploitant doit 

adresser au préfet un dossier de demande d'autorisation de changement d’explaoitant comprenant 

notamment : 

- une demande signée conjointement par le cédant et le nouvel exploitant, 

- les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant,



- la constitution des garanties financières par le nouvel expleitant, 

- l'attestation du nouvel exploitant du droit de propriété ou d'utilisation des terrains, y compris ie maintien 

de façon permanente des acces aux parcelles privées enclavées. 

En application de l’article R 512-53 du code de l’environnement, le présent arrêté cessera de produire effet si 
l’exploïtation n’est pas mise en service dans le délai de 3 ans ou si la carrière n'est pas exploitée durant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure, 

ARTICLE 20: EÉCOLEMENT 

L'exploitant doit procéder, dans un délai d’un an après la déclaration de début d’exploitation, au récolement 
du présent arrêté préfectoral réglementant ses installations. Ce récolement doit conduire pour chaque 

prescription reglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations 
et les procédures opérationnelles existantes. 

Ce récolemen!, à la charge de l’exploitant et sous sa responsabilité, doit être accompagné le cas échéant d’un 

échéancier de résorption des écarts, et transmis à l’inspecteur des installations classées. 

Des arrêtés préf:ctoraux complémentaires, pris après avis de la Corimission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Siies, peuvent être proposés afin de fixer des prescriptions additionnelles rendues 

nécessaires pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’articie L 511-1 du Code de 
l'Environnement. 

COMITE LOCAL DE CONCERTATION TT DE SOIVTIDE LA CARRIERE 

  

Sur l'initiative de l'exploitant un comité local de concertation et de suivi et de la carrière doit être créé. Ce 
comité doit associer riverains, élus, associations, administration et exploitant. Une association de naturaliste 

où ur écologue compétent et reconnu pour assurer un suivi environnemental dot être représentée au sein de 

ce comité. Il doit permettre de garantir lé contrôle de l'avancement des travaux et le respect des 

engagements pris dans le dossier et pendant la durée de l’enquête publique. Il peut se réunir en cas de 

sensibilité ou de nuisances particulières. 
Un exemplaire du compte rendu de chaque réunion doit être communiqué au Préfet et à l'Inspection des 

Installations Classées, dans un délai maximum d'un mois à l'issue de la réunion de ce comité. 

È ICLE Ê 
fs

 22 : SANCTIONS àR He 

L’inobse:vation des dispositions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 ou du présent arrêté est 

passible des sanctions administratives et pénales prévues par le Code de l'Environnement susvisés, sans 
préjudice des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les 

articies 141 et 142 du Code Minier. 

ARTICLE 23 : ACCIDENTS / INCIDENTS 

Tout incident ou accident ayant compromis la sécurité de l’établissement où du voisinage ou la qualité des 
eaux doit être consigné sur un registre. 

L'exploitant est tenu à déclarer « dans les meilleurs délais » à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitent détermine ensuite les raesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 

Fanalyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 1$ 

jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci.



ARTICLE 24 : ABROGATION DE PRESCRIPTIONS ANTÉRIEURES 

Les prescriptions du présent arrôté, à leur date d'etfi, sc substituent aux dispositions imposées par Les arrûtés 
préfectoraux ci-dessous référencés ‘ 

— arrété préfectoral d'autorisation du 15 février 2000, 

— arrêté préfectorai changement d'exploitant du 28 juin 2011. 

  

OTTS DES TIERS 

ARTICLE 26 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS AA A LE 29 : DELA M SEL CL a] 

Le présent arrêté peut être déferré au tribunal administraiif de Bordeaux : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans le délai de 2 mois à dater de sa notification ; 

- par les tiers dans le délai Ge 1 an à dater de l'achèvement des formalités de publicité ou d'affichage de la 
présente décision. 

ARTICLE 27 ; PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de l'État dans le département de Lot-et- 
Garonne. 

Une copie sera déposée à la mairie de Sauveierre-la-Lémance et pourra y être consultée. 

Un extrait de l’arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles la carrière est soumise, sera affiché à la maïrie 
pendant uns durée minimum d’un mois. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de la carrière par les soins du 
bénéficiaire de l’autorisation. 

Un avis ser inséré par les soins de la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tou: le départemeat. 

is
 

ARTICLE 38 : COEFTE (E
 

(e
l T EXECUTION I 

Le secrétaire général de a préfecture de Lot-et-Garonns, le maire de la commune de Sauveterre-la-Lémance, 

lc directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement d'Aquitaine, les inspecteurs de 

l’environnement placés sous son autorité, sont chargés, chacua en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à la société Lhoist France Ouest. 

Agen, le {6 JAN 2914 

Pour le f réfet, 

le secréiliiro général 

pe | d— 

€ es _Bre10 CASSETTE 

  



  

ANNEXE I : CARTES 
  

Plan de situation au 1/25000*° 

Plan cadastra! 

Plans de phasage (X2) 

Plan de réaménagement 

Plan d’implantation des mesures de bruits 

Plan d'implantation des mesures de bruts Pa. ssé.cs
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LHOIST Frencs Contre st Sud-Ouest - Carrière de Sauveterre-a-Lémance (47) 

Demarde d'autarisation do ren=uvelersent el g'extension de carrière avec instalalcn de traitent 

Étude d'impact 
   
  

  Impact sonore aciuel de la carrière 

Source : GéoPlusEnvirennentent - 02/03/2010     Figure 33  
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Source : IGN et GéoPiusEnsionnement   
Figure 58    





  

! ANNEXE IT : RECAPITULATIF DCS FREQUENCES D 
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Désignution Contrôles par un luboratoire agréé Observations 

| Les résultats des mesures 
sont à communiquer dès 

Bruit Dès la première année réception par l'exploitant | 

d'exploitation puis tous les trois ans immédiatement à 
inspection des 
installations classées 

  

Eaux rejetées dans :es bassins de 
décantation Mensuels 

Les résultats des mesures 

sont à corumuniquer à 

l'inspection des 

installations classées si 
dépassement 

  

: Eaux de surfice rejetées dans le milieu 
naturel. 

Eaux souterraines 

Trimestriels 

Semestriels en période de basses et hautes 

| Eaux 

Les résultats des mesures 
sont à communiquer dès 
réception par l'exploitant 

immédiatement à 

l'inspection des 

installations classées   
; Les résultats des mesures 
sont à communiquer dès 

éception par l'exploitant 
immédiatement à 

l'inspection des 
installitions classées 

  

Retombées de poussières Mensuel (période estivale) ou 

trimestrielie{hors période estivale) 

Les résultats des mesures 
sont tenus à la disposition 

de l'inspection des 

l installations classées 

  

  Mesures de vibrations et de surpression Selon autosurveillance et réglementation 
en vigueur   Les résultats des mesures 

sont tenus à la disposition 

| de l'inspection des 

: installations classées 

  

 




